

            
        

        
    
            
    
            
        
            
                
                    Domiciliez et créez votre entreprise en toute simplicité avec Digidom
                

                	
                        
                        Une adresse prestigieuse dans les plus grandes villes de France
                    
	
                        
                        Une gestion du courrier efficace pour votre entreprise
                    
	
                        
                        Un service client réactif, dédié et à votre écoute
                    
	
                        
                        Votre contrat disponible en 10 minutes
                    
	
                        
                        Une équipe de juristes à votre disposition
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                        Créations d’entreprises
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    Nos services

    
        
            
                
                    
                        
                    

                    
                        Domiciliation
                    

                    
                        	Donnez une adresse professionnelle à votre entreprise grâce à notre service de
                                domiciliation commerciale.
                            
	Profitez d’une adresse prestigieuse.
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                            Micro-entreprise
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                            Transfert de siège
                        
                        
                            Changement de président SAS
                        
                        
                            Changement de gérant SARL/SCI
                        
                        
                            Cession d’actions
                        
                        ...
                    

                

                Démarrer votre démarche
            

        

    


    

    
        
        
            
        

    
    
        
        
            
                Vous voulez créer ou gérer votre entreprise

                en toute simplicité ?
            

            
                Faites comme nos 8000 domiciliés qui nous font confiance pour la création

                et la gestion administrative de leur entreprise !
            

            
                
                    Trustpilot
                

            

        
    

    
        
        
            Pourquoi nous choisir ?

            
                
                    
                        
                    

                

                
                    
                        
                            Personnalisez l'adresse de domiciliation de votre entreprise en choisissant parmi
                            plusieurs adresses prestigieuses à Paris et dans d'autres villes françaises pour
                            renforcer votre image de marque.
                        

                    
                    
                        
                            Gérez votre courrier en temps réel grâce à la numérisation instantanée des courriers
                            reçus, ce qui permet une consultation à distance et une réactivité accrue pour répondre
                            rapidement à vos correspondants.
                        

                    
                    
                        
                            Accédez rapidement et facilement à toutes les fonctionnalités de
                            Digidom grâce à notre application mobile, disponible sur iOS et Android.
                        

                    
                    
                        
                            Signez électroniquement tous vos documents administratifs grâce à un partenariat
                            avec une entreprise spécialisée dans la signature électronique, pour faciliter vos démarches administratives.
                        

                    
                    
                        
                            Recevez des notifications en temps réel pour être informé immédiatement de l'arrivée
                            d'un nouveau courrier et pour rester toujours connecté avec votre entreprise.
                        

                    
                    
                        
                            Stockez en toute sécurité vos documents administratifs dans un espace de stockage en
                            ligne sécurisé, pour une gestion simplifiée et une accessibilité accrue depuis n'importe où et à tout moment.Stockage en ligne sécurisé.
                        

                    
                

            

        
    

    
        
        3 étapes pour obtenir votre contrat de domiciliation

        
            
                
                    
                        
                    

                

                
                    
                    	
                            1.
                            
                                Sélectionnez votre siège social

                                
                                    Pour votre siège social, des adresses prestigieuses,
                                    aussi bien à Paris qu'à travers la France.
                                

                            


                        
	
                            2.
                            
                                Choisissez votre option courrier

                                
                                    Scan ou réexpédition du courrier, sélectionnez
                                    l’option qui vous convient le mieux.
                                

                            


                        
	
                            3.
                            
                                Obtenez votre contrat

                                
                                    Obtenez votre contrat rapidement et signez-le en-ligne,
                                    sans frais de dossier.
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        Les avantages clés de la domiciliation d'entreprise

        
            
        

        
            
                
                    
                        Une adresse professionnelle prestigieuse
                    

                    
                        
                            Une adresse professionnelle prestigieuse peut donner une image plus
                            professionnelle et crédible à votre entreprise.
                            Elle peut également renforcer votre image de marque et vous aider à
                            attirer de nouveaux clients et partenaires.
                        

                    

                

            

            
                
                    
                        Une gestion administrative simplifiée
                    

                    
                        
                            En choisissant une adresse de domiciliation, vous pouvez centraliser la
                            réception de votre courrier professionnel et bénéficier de services
                            complémentaires tels que la scan et la réexpédition de courrier.
                            Cela peut simplifier la gestion administrative de votre entreprise
                            et vous permettre de vous concentrer sur vos activités principales.
                        

                    

                

            

            
                
                    
                        Des avantages fiscaux
                    

                    
                        
                            La domiciliation d'entreprise peut vous permettre de bénéficier
                            d'avantages fiscaux en fonction de l'emplacement de votre adresse
                            de domiciliation. Vous pouvez ainsi optimiser votre situation fiscale
                            et réaliser des économies significatives sur vos impôts.
                        

                    

                

            

        

    

            
        
            
                
                    
                        
                    

                

                
                    
                        Notre équipe d'experts est à
 votre disposition pour vous accompagner dans la gestion de votre entreprise
                    

                    
                        Benjamin et toute l’équipe de Digidom sont là pour vous accompagner.
                        N'hésitez pas à nous solliciter, notre expérience et notre expertise
                        seront un véritable atout pour la réussite de votre projet d'entreprise.
                    

                    
                        
                    

                

            

        
    

    
        
        
            Apprenez toutes les astuces pour créer votre entreprise en ligne

            
                
                    
                    
                        Découvrez les démarches de création d’entreprise

                        
                            Vous souhaitez créer votre entreprise, mais ne savez pas par où commencer ?
                            Découvrez nos conseils pour vous guider dans les démarches de création.
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                        Les 4 bénéfices à choisir Digidom

                        
                            Vous vous demandez quels sont les avantages de la domiciliation d'entreprise avec Digidom ?
                            Voici les 4 principaux avantages dont vous pourrez bénéficier en nous choisissant pour domicilier votre entreprise.

                        

                    

                    Voir l’article
                

                
                    
                    
                        SAS de la création à la gestion

                        
                            Nous vous offrons des prix adaptés à vos besoins, avec des formules DIGISTART
                            à partir de 0€ et des tarifs transparents, sans frais cachés.
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            Pourquoi choisir
            la domiciliation d’entreprise ?
        

        
            En France, la domiciliation d’entreprise est obligatoire, elle correspond à l’adresse du siège social qui
                figure sur tous les documents en rapport avec l’entreprise.


            En premier lieu, la domiciliation d’entreprise détermine la nationalité et de fait, les textes de loi qui
                vont la gérer (Code de Commerce et des Sociétés). L’adresse du
                siège social définit aussi la fiscalité de l’entreprise et de l’entrepreneur, la couverture sociale de
                ce
                dernier et le Tribunal de Commerce responsable en cas de litiges.


            Une société dont le siège social est fixé en France est donc de nationalité française, mais outre ce
                point
                important, la domiciliation est essentielle car elle participe à l’image qu’elle transmet aux clients,
                fournisseurs, investisseurs, banques, etc. Une adresse dans une ville éloignée de tous les grands axes
                de
                transport ou un siège social situé au domicile de l’entrepreneur semblera moins prestigieux qu’une
                adresse à
                Paris dans le 8ème arrondissement.


            D’autre part, les frais liés à l’achat ou à la location de locaux professionnels représentent une part
                conséquente des dépenses de fonctionnement d’une
                entreprise, sans compter les heures que l’entrepreneur doit consacrer à la recherche d’un local adapté,
                et à
                la concrétisation des différents documents avant d’y installer ses bureaux. Un loyer ou un remboursement
                de
                prêt, même si ce sont des sommes déduites du chiffre d’affaires de l’entreprise lors de sa déclaration
                fiscale, sont des dépenses réelles, au moins dans un premier temps.


            En résumé, la nationalité, l’image et les dépenses de l’entreprise sont largement impactées par la
                domiciliation de son siège social et même si la nationalité n’est pas à la base de la réussite d’une
                entreprise, une image positive et des dépenses que
                l’on peut éviter le sont.


        
        
            Choisir la domiciliation d’entreprise, c’est décider de centraliser toutes les formalités, tous les
                courriers à la même adresse, qui n’est pas un local mais une domiciliation de siège social. La société
                de
                domiciliation commerciale prend à sa charge l’adresse du siège social, et reçoit tous les courriers
                destinés
                à l’entreprise. Ainsi, l’adresse de siège social mentionnée dans les statuts, sur le K-Bis, dans les
                papiers
                administratifs et fiscaux de la société, est celle de la société de domiciliation commerciale.


            L’usage de la domiciliation professionnelle simplifie beaucoup de choses. Elle évite les problèmes
                générés
                par les adresses des locaux multiples qu’une entreprise peut posséder, ou les cas de déménagements
                fréquents.


            Pour l’entrepreneur individuel ou le gérant travaillant en solo, la domiciliation commerciale est une
                option
                intéressante. Recevoir tous les documents et les
                courriers à son domicile personnel est envahissant et dangereux, car tous les contacts de l’entreprise
                disposent de cette adresse. Il vaut mieux recourir à la
                domiciliation d’entreprise, surtout à Paris.


            La domiciliation commerciale professionnelle permet aussi de jouir d’une adresse prestigieuse vis-à-vis
                des
                partenaires ou des clients. Ainsi, une domiciliation
                d’entreprise à Paris donne à la société une crédibilité face aux partenaires étrangers qui identifient
                facilement Paris comme la ville la plus importante de France. L’activité ou les locaux commerciaux
                peuvent
                être situés en banlieue ou en province, mais la domiciliation de l’entreprise à Paris procure
                d’indéniables
                avantages.

        

        
            Les salles de réunion équipées, et de taille suffisante pour recevoir les «invités» de l’entrepreneur
                (clients, fournisseurs, investisseurs, banquier, etc), l’accueil des
                clients, la mise à disposition d’un bureau dédié à l’entreprise, etc. sont les produits et services de
                base
                de la domiciliation commerciale.


            Les axes de soutien d’une domiciliation commerciale doivent être réalisés dans le même objectif que celui
                du
                chef d’entreprise. Le but du domiciliataire de réduire l’utilisation du papier dans la gestion
                quotidienne
                de l’entreprise et dans un secteur entrepreneurial où le numérique et le digital se développent
                énormément,
                va sensibiliser de nombreuses PME et TPE.


            Cet objectif nécessite des produits et services spécifiques tels que la gestion numérisée du courrier,
                les
                fichiers étant mis à la disposition de l’entrepreneur sur un serveur sécurisé et la gestion des appels
                téléphoniques avec prise de message ou renvoi des appels vers un interlocuteur de l’entreprise. Ces deux
                aspects du soutien du domiciliataire envers le domicilié se gèrent via un ordinateur, un smartphone ou
                une
                tablette (après avoir installé l’application dédiée), sur lesquels l’entrepreneur reçoit les
                notifications
                de chaque action de la société de domiciliation (dépôt d’un
                fichier numérique ou message d’un client).


            Les autres soutiens se présentent sous l’aspect d’un service juridique, d’un service comptable, d’un
                service
                d’aide à la création d’entreprise etc. où respectivement
                avocat d’affaires, experts-comptables et juristes prodiguent des conseils et des réponses, sensés
                combler
                les attentes des entrepreneurs domiciliés ou en passe de l’être.


            Pour l’établissement de son siège social, une société doit faire un choix. L’option de la domiciliation
                d’entreprise présente son lot d’avantages, qu’il s’agisse d’une domiciliation par une pépinière ou d’une
                domiciliation commerciale via une société de domiciliation professionnelle.


            La démarche pour domicilier son entreprise est simple. Il suffit de se rendre dans la société de
                domiciliation commerciale choisie, et de remplir un dossier complet en précisant les modalités du
                contrat.
                Il est possible de bénéficier d’un service de standard téléphonique ou de demander la redirection du
                courrier à une adresse
                personnelle, à Paris ou ailleurs. Le contrat établi avec la société de domiciliation lors de la création
                du
                compte listera les services fournis.


            L’entreprise qui demande la domiciliation se doit de communiquer l’adresse personnelle du dirigeant
                (gérant
                ou président selon le statut juridique) à la société de
                domiciliation commerciale.


            Les sociétés de domiciliation commerciale sont soumises à des obligations de connaissances de leurs
                clients.
                Il est donc normal qu’elles requièrent la liste des bénéficiaires effectifs de leurs sociétés clientes :
                il
                s’agit des personnes physiques qui détiennent plus de 25 % du capital social de l’entreprise domiciliée.
                D’une façon générale, l’entreprise est tenue d’être transparente vis-à-vis de la société de
                domiciliation
                commerciale à laquelle elle fait appel.


            La domiciliation commerciale professionnelle est possible aussi bien pour les personnes morales qui
                veulent
                domicilier leur siège social, que pour les personnes physiques constituées en microentreprises, qui
                veulent
                domicilier leur activité de façon professionnelle. Le seul critère essentiel pour cette domiciliation
                est de
                disposer d’un numéro de SIRET obtenu auprès de la Chambre de Commerce. Ce
                numéro d’identifiant indique que l’on est habilité à exercer une activité commerciale.


            Dans la sélection de la société de domiciliation commerciale, il faut se souvenir que celle-ci doit non
                seulement être immatriculée au RCS, mais elle doit également bénéficier d’une autorisation délivrée par
                le
                préfet du département où elle exerce son activité de domiciliation. Dans le cas d’une société de
                domiciliation à Paris, il s’agit du préfet de police de Paris.
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                Notre application mobile
                        est votre meilleur outil
                        de dématérialisation administrative.
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